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1. Objet de la concertation  

1.1. La procédure de ZAC et la concertation préalable  

 
Il est envisagé de recourir à la procédure de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) pour mener 

à bien l’opération d’aménagement du secteur Margot dont les enjeux principaux concernent 
la qualification de l’entrée d’agglomération de Saint-Laurent du Maroni et la mise à disposition 
de foncier dédié à l’activité économique et aux services publics. 
 
Une Zone d’Aménagement Concerté est une procédure d’initiative et d’utilité publique 
permettant d’acquérir des terrains, de les aménager puis de les céder à des utilisateurs publics 
ou privés, sur la base d’un aménagement cohérent et maitrisé à l’échelle d’un territoire à enjeu. 

 
La conception et la réalisation de la ZAC Margot sont conduites par l’Etablissement Public 
Foncier et d’Aménagement de la Guyane (EPFA Guyane), en étroite collaboration avec la ville 
de Saint-Laurent du Maroni. À cet effet, des comités de pilotage, de coordination et 
d’animation se tiennent de manière régulière.  
 
D’autres partenaires sont également étroitement associés à cette démarche :  

 

 La Collectivité Territoriale de Guyane (CTG), pour ses compétences en 

aménagement du territoire ;  

 La Communauté de Communes de l’Ouest Guyanais (CCOG) : pour ses 

compétences de développement économique et aménagement du territoire ;  

 La DGTM pour ses compétences en matière d’environnement, de police de l’eau, 

d’urbanisme et d’infrastructures routières. 

 
La loi d’aménagement, votée le 18 juillet 1985, art. L311-1 à L311-8 et R311-1 à 12 du Code 

de l’Urbanisme, définit les procédures de création et de réalisation d’une ZAC. Le code de 
l’urbanisme prévoit qu’une concertation avec les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées se déroule pendant toute la durée de l’élaboration du projet.  
 
La phase de concertation doit donner l’information la plus large possible et permettre aux 
habitants, aux associations locales et aux autres personnes concernées, de formuler des avis et 
des souhaits, afin qu’ils puissent, dans la mesure du possible, être pris en compte dans la 

conception du projet.  
 
Du 4 juillet au 5 août 2022, les personnes intéressées ont pu formuler leurs avis sur le registre 
physique mis à  disposition du public au Service des Grands Projets de la ville de Saint-Laurent 
du Maroni, ainsi que sur le registre numérique disponible à l’adresse suivante : 
https://www.democratie-active.fr/concertation-oin-22-margot/. 

 
Le bilan de cette concertation, objet du présent document, est ensuite établi et soumis pour 
approbation au Conseil d’Administration de l’EPFA Guyane et au Conseil Municipal de la Ville 
de Saint-Laurent du Maroni. 

 

https://www.democratie-active.fr/concertation-oin-22-margot/
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1.2. L’aire géographique de la concertation et le contexte de la ZAC MARGOT 

 

Le projet MARGOT est situé sur la commune de Saint-
Laurent du Maroni (47 621 habitants en 2019). Il est 
localisé à la croisée de la RN1 reliant Cayenne et de la 
RD9 menant à Mana. 
 
Le projet Margot se trouve à l’intérieur du périmètre 

n°22 de l’Opération d’Intérêt National de Guyane 
défini dans le décret du 14 décembre 2016 
représentant une superficie totale de 150 hectares. 
 
Ce secteur représente les premières marques 
d’urbanisation à l’entrée de l’agglomération Saint-
Laurentaise et se caractérise par la présence très 

marquée d’espaces naturels.  
 
Compte tenu de sa situation et de ses potentiels, le 
secteur de Margot a été identifié pour répondre à des 
problématiques de disponibilité de foncier 
économique à l’échelle de la commune de Saint-
Laurent du Maroni. 

  
 
En 2019, les premières études de programmation de l’OIN 22 ont permis de retenir les 
orientations d’aménagement du secteur, présentées dans un plan guide d’aménagement. Une 
première intervention est identifiée. L’opération est dénommée : ZAC MARGOT. 
 
Le 26 novembre 2020, le Conseil d’Administration de l’EPFA Guyane a validé les objectifs de 

la ZAC comme suit :  

 Répondre aux besoins du territoire en termes d’activités économiques, d’équipements 
publics et logements ; 

 Qualifier l’entrée de l’agglomération en proposant des infrastructures rayonnant à 
l’échelle du bassin de vie de l’Ouest Guyanais ; 

 Apporter des solutions d’implantation aux activités d’intérêt général nécessaires et non 
présentes localement ; 

 Offrir des espaces publics de qualité préservant la richesse naturelle et paysagère du 

secteur : valoriser les accroches physiques avec la Crique Margot et le Domaine 
Forestier Permanent de la forêt des Malgaches ; 

 Optimiser la gestion des ressources naturelles ; 

 S’inscrire dans un processus de concertation et de gouvernance partagée ; 

 Inscrire les opérations dans une démarche de qualité environnementale durable. 
 
Pour cela le projet propose :  

 3 pôles d’équipements (un relais touristique, la Cité du Ministère de la Justice et un 
équipement public de rayonnement étendu), 

 2 Zones d’Activités Economiques au sud et à l’est de la future Cité Judiciaire, 

 Des bureaux, commerces, restaurants et de l’hôtellerie, 

 Un pôle d’échange multimodal, 

 La préservation et la protection des habitats naturels remarquables.  

Localisation de l’OIN Margot  
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2. La phase de préparation et de définition des modalités 
 
La concertation est prépondérante dans la procédure de création de ZAC. 
 
La concertation a été mise en œuvre afin de permettre les échanges tout au long de 

l’élaboration du projet, dans un premier temps, avec les parties prenantes et les partenaires de 
l’Opération d’Intérêt National et, dans un second temps, avec le grand public. 
 

2.1. Réunions d’échanges  avec les partenaires institutionnels 

 
Entre 2019 et 2000, de nombreuses réunions de travail se sont tenues avec les partenaires 

institutionnels concernés par le projet : la Ville de Saint-Laurent du Maroni, la DGTM, la CTG, 
la Sous-Préfecture et l’Agence Publique pour l’Immobilier de la Justice (APIJ) qui à en charge 
la construction de la future Cité du Ministère de la Justice, localisée en cœur de la ZAC Margot . 
 
Ces différents échanges ont permis de 
partager les enjeux et les objectifs de 
chacun et de faire émerger une vision 

commune pour cette partie du territoire 
Saint-Laurentais, aboutissant à 
l’élaboration du Plan Guide 
d’Aménagement de l’OIN Margot 
présenté le 16 janvier 2020 en Mairie de 
Saint-Laurent du Maroni.  
 

Le premier secteur d’intervention, 
identifié comme une première ZAC 
d’une superficie d’environ 60 hectares, a 
fait l’objet d’études complémentaires 
partagées avec les partenaires 
institutionnels au moment des 
commissions municipales et des comités 

de coordination Ouest Guyane en sous-
préfecture. 
 
Le Plan de Composition de Quartier a pu 
ainsi être  finalisé au premier semestre 
2022. 
 

 
 
 
 
  

Plan de Composition de Quartier de la ZAC Margot, Mars 2022 
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2.2. Les modalités de la concertation fixées dans les délibérations  

 

La Conseil d’Administration de l’EPAG fixe, dans sa délibération n°2020-20-10/1 du 26 
novembre 2020, les modalités de concertation publique préalable à la création de la ZAC telle 
que le prévoit l’article L.300-2 du Code l’urbanisme : 

 Sensibilisation de la population par voie de communiqué de presse locale ; 

 Réunions d’échange avec les acteurs clés du projet ; 

 Mise à disposition d’une plaquette d’information dans les lieux de proximité accessibles 
au public ; 

 Organisation d’une exposition en mairie, expliquant le projet et la mise à disposition 

d’un registre destiné à recevoir les avis du public dans un lieu accessible au public  ; 

 Tenue d’une réunion publique ; 

 Mise en place d’une page internet d’information sur le projet (EPFAG). 
 

2.3.  Le partenariat avec l’Association Foe Ala Wi  

 
Dans le but de favoriser la participation des personnes résidentes à proximité du projet de la 
ZAC Margot, l’EPFA Guyane s’est rapprochée de l’association Foe Ala Wi, localisée à Margot 

et qui mène des actions de prévention avec le public du secteur.  
 
Une convention de partenariat pour l’assistance aux démarches participatives en vue de la mise 
en œuvre du projet d’aménagement de l’OIN Margot à Saint-Laurent du Maroni, a été signée 
entre l’association Foe Ala Wi et l’EPFA Guyane le 23/03/2022.  
 
Les missions confiées à l’association concernent : 

 La distribution de plaquettes d’information et l’information préalable à la population 
(2500 dépliants) dans un périmètre défini dans la convention ;  

 L’affichage de supports de communication (50 affiches) ; 

 La participation et la traduction lors des permanences publiques ; 

 La participation et la traduction lors de la réunion publique. 
 

 
  Périmètre de distribution postale 
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3. La phase de concertation publique  
 
La concertation publique règlementaire s’est tenue du 4 juillet au 5 août 2022. 

3.1. Le dispositif d’information du public  

• Elaboration d’une plaquette d’information 

 
Une plaquette d’information réalisée par la maitrise d’œuvre et l’EPFA Guyane a été imprimée 
en 2 500 exemplaires puis distribuée par l’Association Foe Ala Wi dans les boîtes aux lettres 
des riverains du quartier Margot à partir du 30 juin 2022.  

 
Ces supports avaient pour objectifs de présenter le projet et d’annoncer les moments forts de 
la concertation (exposition et réunion publique). Les coordonnées des contacts et adresses 
internet étaient également indiquées afin d’assurer un relais d’information.   
 

 
 

Plaquette d’information – SEURA & EPFA Guyane 
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• Publication sur internet : 

o Article sur le Facebook de la Ville de Saint-Laurent du Maroni : 
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o Article sur le site de la Ville de Saint-Laurent du Maroni : 
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o Article sur le site de l’EPFA Guyane :  
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• Communiqué de presse de l’EPFA Guyane 

 



ZAC MARGOT – Dossier de création – Bilan de la concertation

 
 DECEMBRE 2023 Page 13 sur 29 

• Communiqué sur la radio locale : 

 
Une campagne de communication a été lancée sur la radio local « Kam’Radio » permettant la 
communication au grand public : 

 Un spot diffusé du 30 juin 2022 au 05 août 2022 informant de la période concertation, 
de la tenue des permanences et de la mise à disposition d’un registre numérique ; 

 Un spot diffusé du 30 juin 2022 au 07 juillet 2022 informant de la tenue d’une réunion 
publique et y conviant la population Saint-Laurentaise. 

 
 
 

3.2. Le dispositif de participation du public  

3.2.1 Réunion publique 

 
La réunion publique a eu lieu le jeudi 07 juillet 2022 de 17h à 19h sur le terrain de football de 
l’Association Foe Ala Wi à Margot à Saint-Laurent du Maroni. 
 

 
 
La réunion a débuté par une présentation détaillée par la maitrise d’ouvrage, du projet, de ses 

objectifs, des orientations programmatiques et des aménagements prévus. Les échanges ont 
été traduits tout le long de la réunion en langue bushinengé.  
 
La réunion publique a réuni une trentaine de personnes venues prendre connaissance du projet 
et partager leurs questions, craintes et avis sur le projet de ZAC.  
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Différents points ont été soulevés au cours de la réunion publique :  

 
❖ La participation des habitants à l’élaboration du projet 

Le Collectif Margot, association composée des habitants du quartier, rappelle qu’il a participé 
à plusieurs rencontres avec le sous-préfet, dont certaines avec l’EPFA Guyane, suite aux 
manifestations en opposition à la création de la Cité du Ministère de la Justice prévue à 
l’intérieure de la ZAC Margot. Il regrette que leurs propositions n’aient pas été prises en 

compte dans l’élaboration du projet. 
La maitrise d’ouvrage précise que le projet d’aménagement présenté ce jour, n’est pas définitif 
et que la concertation est l’occasion de recueillir les avis de chacun afin d’ajuster le projet 
présenté. 
 
 

❖ Attribution des parcelles économiques 

Les parcelles économiques seront commercialisées à des porteurs de projet sur la base de 
critères préalablement définis et, parfois, avec un jury d’attribution.  
Pour des raisons de libre concurrence et d’équité, il n’est pas possible de limiter la vente de 
foncier à des porteurs de projet originaires du quartier Margot ou de Saint-Laurent du Maroni.  
 

❖ Prise en compte des quartiers/logements existants dans la nouvelle opération. 

L’intervention sur les logements existants et le devenir des habitants a fait l’objet de plusieurs 

questions et représente une préoccupation importante des personnes présentes.  
L’EPFA Guyane a rappelé que le présent projet (au sud) ne concernait pas le secteur habité, 
mais qu’un projet était à l’étude. À ce jour, les documents d’urbanisme en vigueur : le Schéma 
d’Aménagement Régional et le Plan Local d’Urbanisme ; ne permettent pas le développement 
d’une urbanisation dédiée à l’habitat.  
Il est rappelé que les terrains situés à l’Est de la RD9 sont situés en dehors du périmètre de 
l’OIN et que la programmation préconisait, au moment du plan guide, une opération de 

restructuration foncière.  
La Ville de Saint-Laurent du Maroni prévoit l’extension du réseau d’eau potable pour desservir 
le projet de la ZAC Margot et les futurs besoins liés au développement du secteur. 
 

❖ Attribution des parcelles destinées aux logements 

Le projet de ZAC Margot – partie sud su secteur OIN Margot- ne prévoit pas la construction 
de logement. 

 
Dans le cas de l’opération dédiée à l’habitat, à venir, les parcelles destinées aux logements 
(lots libres) ne seront pas uniquement réservées aux habitants actuels du quartier, mais 
commercialisées à des porteurs de projet sur la base de critères préalablement définis. 
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3.2.2 L’exposition permanente physique et numérique :  

 
Une exposition permanente, composée de quatre panneaux, au format A0, relatant le 
contexte, les enjeux, les orientations, la programmation et le projet détaillé de la ZAC Margot, 
a été mise en place pendant 1 mois, soit du 4 juillet au 5 août 2022. 
 

 
 

Cette exposition s’est tenue physiquement dans la salle de réunion de la Direction des Grands 
Projets de la Ville de Saint-Laurent du Maroni, en accès libre. Neuf permanences ont été 
assurées par les membres de l’EPFA Guyane les mercredis et vendredis matin de 9h à 13h tout 
au long de la période de concertation. 
 
Elle s’est également tenue de manière numérique sur le site https://www.democratie-
active.fr/concertation-oin-22-margot/ accessible via un QR Code présent sur l’ensemble des 

supports de communication et rappelé dans les communiqués de presses, les spots radio et 
les posts sur les réseaux sociaux. 
 

3.2.3 Les registres de la concertation   

Deux registres ont été mis à disposition du public tout le long de la concertation. 
 

Le premier était un registre physique disponible à la Direction des Grands Projets lors des 
permanences de l’EPFA Guyane. Le second était un registre numérique accessible via un QR 
code à scanner sur les plaquettes, les panneaux et les affiches et permettant l’accès un site 
permettant de : 

 Télécharger les supports de la concertation, 

 Connaître les temps forts de la concertation, 

 Ecrire un avis, une observation sur le projet d’aménagement. 
  

https://www.democratie-active.fr/concertation-oin-22-margot/
https://www.democratie-active.fr/concertation-oin-22-margot/
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Quatre observations ont été comptabilisées sur ces registres (2 sur le registre physique et 2 sur 

le registre numérique) portant très majoritairement sur : 
 
 

❖ Craintes sur le devenir du quartier Margot et des habitants du long de la RD9 

Les habitations situées à gauche de la RD9 en provenance de Saint-Laurent du Maroni, ne 
seront pas détruites et les habitants ne seront pas déplacés. Dans le long terme, ces terrains 

seront concernés par une une opération de restructuration (définition des tailles et formes des 
parcelles). 
 
 

❖ Amélioration des conditions de vie (accès à l’eau potable, éclairage public, etc.)  des 
habitants du quartier Margot (le long de la RD9) 

Ces éléments sont pris en compte dans l’OIN. 

Le raccordement à l’eau potable est prévu par la Ville de Saint-Laurent du Maroni, maître 
d’ouvrage sur cette mission.   
L’éclairage d’une partie de la RD9 est intégré à l’aménagement de la ZAC Margot et 
l’aménagement du futur Carrefour Giratoire Margot. 
 
 

3.2.3 Les rencontres avec les socioprofessionnels  

 
Le 27 juillet et le 2 août 2022, se sont tenues deux réunions à destination des 
socioprofessionnels à la Chambre de Commerces et d'Industrie de Guyane à Saint-Laurent du 
Maroni. Elles ont rassemblé une quinzaine d’entrepreneurs et de porteurs de projet et ont 
permis d’aborder différents sujets tels que : 
 

❖ Les temporalités du projet 

Pour la plupart des porteurs de projet, les temporalités du projet et la disponibilité des 
parcelles notamment sur la ZAC Margot, sont trop éloignées. La disponibilité foncière étant 
rare dans la commune, nombre d’entre eux recherchent des terrains leur permettant de 
développer leur activité à court terme.  
 

❖ Les critères d’attribution des parcelles et le coût du foncier 

Le foncier est évalué, aujourd’hui, entre 90 et 120 € le m². Ces prix seront évalués à nouveau 

au fur et à mesure que les missions avanceront. Ces prix paraissent, pour l’instant, très élevés 
pour les porteurs de projet.  
Les parcelles économiques seront attribuées selon des critères qui ne sont, pour l’instant, pas 
définis. À la demande des porteurs de projet présents aux réunions ayant exprimé la crainte 
de ne voir que des porteurs de projet extérieurs à la commune s’installer dans la ZAC Margot , 
la maitrise d’ouvrage étudiera la possibilité d’ajout d’un critère de connaissance du territoire 
sur lequel se situe le projet d’aménagement. Cela pourrait permettre de cibler des entreprises 

Saint-Laurentaises. 
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❖ La possible concurrence entre le centre-ville de Saint-Laurent du Maroni et la ZAC 

Margot en nouvelle entrée d’agglomération 

Le projet d’aménagement présenté durant la concertation et les actions entrepris par la Ville 
de Saint-Laurent du Maroni, notamment Action Cœur de Ville, sont deux projets ayant des 
ambitions différentes. La ZAC Margot a pour but de qualifier l’entrée de l’agglomération Saint -
Laurentaise et les Zones d’Activités Economiques sont tout d’abord destinées à de l’activité 
industrielle nécessiteuse de foncier souvent important. Ce type d’activités ne pourrait pas 

s’installer en centre-ville. Action Cœur de Ville permettrait de redynamiser le centre-ville de la 
commune en termes d’offre d’habitat mais également en termes d’activités économiques et 
commerciales.  
 
 

❖ Cohérence entre la programmation des projets et besoins réels 

La ZAC Margot permet de répondre à de réels besoins en termes de foncier économique dans 

la commune de Saint-Laurent du Maroni. Parmi les professionnels présents, nombreux sont 
ceux qui souhaiteraient étendre leur activité mais n’ont pas la possibilité de le faire car les 
parcelles exploitées à ce jour, ne proposent pas de surface suffisante. 
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4. Annexes 

4.1 Délibération du Conseil d’Administration  

4.2 Les panneaux d’affichage pour l’exposition permanente  

4.3 Les registres de concertation : physiques et numériques 

4.4 Communiqué radio diffusé sur Kam Radio . 
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4.1. Délibération du conseil d’administration du 26/11/2020  
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4.2 Les panneaux d’affichage de la concertation publique  
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4.3. Les registres de concertation 
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4.4 Le communiqué de radio sur Kam Radio  
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